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 CHER FRÈRE PRÊTRE, 
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Nous rendons grâce pour tout ce qui sera reçu et donné lors de votre séjour parmi 
nous. 
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DÈS VOTRE 
ARRIVÉE
En paroisse, vous serez accueilli par votre curé ou un paroissien. Merci de leur 
indiquer dès que possible la date et le lieu de votre arrivée.

À L’ÉVÊCHÉ
•  Le père Patrick Bonafé, vicaire général, vous rencontrera. Pour ceci, prenez rendez-

vous avec sa secrétaire, Anne Fromant au 01 30 97 67 97. 

• Pour toutes les démarches administratives (sécurité sociale, traitement…), contactez 
Kathia Chavernoz au 01 30 97 67 93. À cette occasion, merci de passer vous faire 
prendre en photo au service communication (01 30 97 68 00).

•  Albane d’hérouville, chargée de mission pour l’accueil des prêtres venus d’ail-
leurs, vous contactera pour vous rencontrer peu après votre arrivée et vous 
aider à vivre au mieux votre mission pendant votre séjour  : 06 19 82 16 77 
albane.dherouville@catholique78.fr 

POUR VOUS RENDRE À L’ÉVÊCHE OU AU CENTRE OZANAM 
EVÊCHÉ, 16 RUE MGR GIBIER, 78000 VERSAILLES.

Les gares les plus proches sont Versailles-Chantiers (20-30 mn à pied) et Versailles 
Rive-Gauche (10-15mn). 

• En sortant de la Gare Versailles-Chantiers,  
 de jour, en bas de l’esplanade, prendre le passage des étangs Gobert. C’est un 

raccourci qui vous emmènera rue Edouard Charton. 
 La nuit, prendre à gauche la rue des Etats-Généraux, puis encore à gauche la rue 

de Noailles et poursuivre par la rue Edouard Charton. 

•  En sortant de la Gare Rive Gauche, prendre à gauche. C’est toujours tout droit, 
l’évêché est au bout de la rue Royale (grand porche bleu).

•  Si vous arrivez par la Gare Rive-Droite, c’est plus loin, sur le même axe. Vous 
pouvez prendre le bus A.

Centre Ozanam

Evêché 

Gare
Versailles-Chantier

Gare
Versailles Rive Gauche

Préfecture 

Château  
de Versasilles

Gare
Versailles Rive Droite
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DIOCÈSE DE VERSAILLES

MGR ERIC AUMONIER, ÉVÊQUE DE VERSAILLES

Mgr Aumonier est né le 22 février 1946 à Paris. Licencié en philo-
sophie, docteur en théologie, il est ordonné prêtre le 2 juillet 1971 
pour le diocèse de Paris.

Après l’exercice du ministère en paroisse et en aumônerie de lycée, 
il devient professeur de théologie et directeur spirituel au sémi-
naire St-Sulpice d’Issy-les-Moulineaux. A la création de la maison 
Saint-Augustin, année de fondation spirituelle, il en devient le 
supérieur, pour diriger ensuite en 1990 le séminaire diocésain de 
Paris. 

C’est le 25 février 2001 qu’il a succédé à Mgr Jean-Charles Thomas 
(1988-2001) et devient ainsi le 12ème évêque de l’Eglise catho-
lique en Yvelines. Il a choisi comme devise « Avance au Large ! » 
et comme blason celui qui évoque l’Eglise au pied de la croix avec 
Marie signifiée par les étoiles et les fleurs de lys. 

En tant qu’évêque de Versailles, Mgr Aumonier a publié trois lettres 
pastorales : « Avance au large, avance en profondeur » (2003) où 
il expose ses objectifs pastoraux (favoriser l’union des fidèles au 
Christ pour développer la mission) ; « Un baptême à vivre ! » (2010) 
pour convoquer un synode diocésain et «  Augmente en nous la 
foi » pour en présenter les conclusions et décrets.

Au sein de la Conférence épiscopale, Mgr Aumonier est membre de 
la commission épiscopale pour les ministres ordonnés et les laïcs en 
mission ecclésiale. Il est également membre du conseil d’adminis-
tration de la fondation pontificale Aide à l’Eglise en Détresse.

Entre 2001 et 2015, il a ordonné 56 prêtres et 23 diacres perma-
nents, incardinés dans notre diocèse. En 2014, il a eu la joie de 
célébrer le 800ème anniversaire de la naissance et du baptême de 
Saint Louis, patron de notre diocèse.

Entre janvier 2015 et décembre 2016, il effectue une visite pasto-
rale dans chaque doyenné.
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QUELQUES ÉLÉMENTS  
GÉOGRAPHIQUES  
ET SOCIOLOGIQUES 

QUELQUES CHIFFRES DU DIOCÈSE

Le diocèse couvre une superficie de  

2 270 km2 

262 communes 13 doyennés  
dans lesquels se répartissent

288 paroisses canoniques

34 paroisses 37 groupements  
paroissiaux

Cette population se répartit en

On recensait en 2014 une population d’environ  

1 405 306 habitants,  
population en constante augmentation

Parmi cette population, on compte près de  

60% de baptisés, 

soit environ un million de personnes

250 Prêtres
207 incardinés

162 
en plein activité

28 mis au service  
d’autres diocèses

26 prêtres  
étrangers étudiants ou Fidei Donum  

50  
diacres

40  
Religieux

350  
animateurs pastoraux 

(laïcs ayant reçu une 
lettre de mission de  

notre évêque)

plus de 8000  
bénévoles engagés  
au service de l’Eglise  

et de l’annonce de  
l’Evangile

Le diocèse est aussi varié par son territoire que par les communautés  
chrétiennes qui le composent. 

• Des villes historiques comme Versailles, St-Germain en Laye, Maisons-Laffitte ou 
Rambouillet… 

• Des villes nouvelles comme la communauté d’agglomération de St-Quentin en 
Yvelines (10,5% de la population totale des Yvelines) 

• Des secteurs très industrialisés, le long de la Vallée de la Seine et des secteurs 
ruraux (2/3 du territoire, 15% de la population) 

C’est autant de diversités qui se retrouvent aussi dans les communautés chrétiennes et 
parmi ceux qui les servent.

Le département a traversé ces dix dernières années d’importantes mutations sociolo-
giques et culturelles, bouleversant peu à peu la vie de la communauté catholique pourtant 
réputée pour son dynamisme et la solidité de ses effectifs. Les conditions de la Mission 
sont nouvelles. 

Fin 2014
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SES GRANDES ORIENTATIONS
Le 8 octobre 2011, Mgr Aumonier donnait ses grandes orientations pour les années à venir, 
correspondant aux décrets synodaux promulgués solennellement. Il adressait à tous les 
fidèles une lettre pastorale « Augmente en nous la foi ! » indissociable à ses yeux des 
décrets. Ces deux textes renvoyant sans cesse l’un à l’autre, l’un indiquant l’esprit, l’autre 
les décisions concrètes. 

SAINT LOUIS, PATRON DE NOTRE DIOCÈSE.
En 2014, le diocèse a célébré le 800ème anniversaire de la naissance et du baptême de  
Saint Louis.
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QUELQUES ÉLÉMENTS HISTORIQUES 
LE DIOCÈSE

Le diocèse de Versailles a été érigé le 29 novembre 1801.  
Depuis 1966, il est pratiquement identifié au territoire des Yvelines.

Notre diocèse est rattaché à la province ecclésiastique de Paris, corres-
pondant à la région Ile de France  : Paris (75), Meaux (77), Versailles (78), Evry 
Corbeil Essonne (91), Nanterre (92), Saint-Denis (93), Créteil (94), Pontoise (95).  
Depuis 2007, l’archevêque de Paris est le cardinal André Vingt-Trois.

SYNODES
Du 12 Septembre 2010 au 8 octobre 2011, un synode diocésain a marqué profondé-
ment le diocèse de Versailles. «  Il constituera une étape dans la marche de notre Eglise 
diocésaine à la suite du Christ » (Lettre pastorale page 5). Le synode précédent dans le 
diocèse de Versailles remontait à 1957.

Mgr Aumonier, en convoquant sur une année un synode diocésain pour les Yvelines sur le 
thème « un baptême à vivre ! », souhaitait faire réfléchir durant 4 mois les baptisés de 
notre diocèse, pratiquants et non pratiquants, à la lumière de l’Esprit-Saint, aux actions 
concrètes qui permettent de les stimuler à mieux vivre leur baptême dans les années à 
venir. 

• Les participants 
23 950 chrétiens ont constitué 3 141 équipes.  
1 400 équipes ont accueilli des pratiquants non réguliers et plus de 500 équipes des 
baptisés non pratiquants.  
Ils ont exprimé leurs joies et leurs souffrances à la lumière de la Parole de Dieu.  
Les équipiers furent des équipières dans 61% des cas. 

• Les moyennes d’ages  
15,5% avaient moins de 25 ans,  
26,5% entre 25 et 45 ans,  
38% entre 45 et 65 ans  
et 20% plus de 65 ans.

A l’Ascension 2011, une assemblée synodale a réuni pendant 3 jours, 420 délégués issus 
de ces équipes. Un travail en profondeur s’est accompli. 
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LE CENTRE OZANAM 
ADRESSE

24 rue du Maréchal Joffre – 78000 Versailles  
Tél : 01 39 50 27 71 
Passer sous le porche, l’entrée est au fond en face (parking : préciser que vous venez 
pour un service diocésain ou une association).

SERVICES PASTORAUX
Diaconie des Yvelines, DOCAVY (Documentation catéchétique audiovisuelle des Yvelines), 
Formation, Pastorale de la santé, Pastorale des migrants*, Pastorale liturgique et sacra-
mentelle.

*  Marie-Anne Hameury, responsable de la pastorale des migrants, est disponible pour 
vous accueillir et vous faire rencontrer des chrétiens venus d’ailleurs,  
Tél. : 01 30 97 68 15 – marieanne.hameury@catholique78.fr.

Bibliothèque diocésaine, catalogue en ligne :    
Tél. : 01 30 97 68 16 – http://bibliotheque.catholique78.fr/pmb/opac_css/ 
ouverte du mardi au vendredi de 14h à 18h, samedi 9h15 à 12h15. 

Association Foncière d’Île de France

ASSOCIATIONS 
Secours Catholique, MCR (Mouvement chrétien des retraités), CCFD…

RESTAURANT SELF 
Ouvert du lundi au vendredi de 12h à 14h. Repas entre 8 et 12€.

L’ÉVÊCHÉ ET LES SERVICES DIOCÉSAINS…

ÉVÊCHÉ  
ET SERVICES DIOCÉSAINS…

Les services diocésains se répartissent en 2 lieux géographiques proches l’un de l’autre : 
L’Evêché de Versailles et le centre Ozanam

L’ÉVÊCHÉ
ADRESSE

16, rue Mgr Gibier 78000 Versailles    
Tél. : 01 30 97 67 60 – Fax : 01 39 50 33 82 – www.catholique78.fr   

• L’Evêque et son assistante (l’Evêque reçoit sur rendez-vous) : 
01 30 97 67 69 

• Le vicaire général et sa secrétaire (Le vicaire général reçoit sur rendez-vous) :  
01 30 97 67 97

LES SERVICES PASTORAUX
Accompagnement des séminaristes, Actions éducatives (FACEL), Aumônerie de l’ensei-
gnement publique (A.E.P), Catéchèse, Catéchuménat des adultes, Catéchuménat des 8-18 
ans, Commission diocésaine d’art sacré, Commission éthique et politique, Communication, 
Dialogue interreligieux, Ecole pour servir l’évangélisation, Mission pour la famille, Pèleri-
nages, Pastorale des Jeunes (18-30 ans), Service d’accompagnement des laïcs en mission 
ecclésiale, Unité des chrétiens, Vie consacrée, Vocations.

ADMINISTRATION DIOCÉSAINE
Chancellerie et bureau des mariages, Archives, Imprimatur, Prêtres âgés du diocèse, Prêtres 
étrangers étudiants, Protection sociale et santé.

LES SERVICES DU TEMPOREL
Economat diocésain, Assistance de Gestion, Comptabilité, Gestion, Immobilier, Informa-
tique, Ressources financières, Ressources humaines, Services généraux, Travaux.
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L’ÉVÊCHÉ ET LES SERVICES DIOCÉSAINS…

AUTRES ADRESSES UTILES
MAISON ST-JEAN-BAPTISTE

Année d’approfondissement spirituel 
29, boulevard de Glatigny - 78000 Versailles

SÉMINAIRE DIOCÉSAIN 1ER CYCLE
Maison Pierre de Porcaro  
3, avenue Aristide Briand - 78400 Chatou    
Tél : 01 30 97 67 99

MAISONS RELIGIEUSES POUR DES TEMPS DE REPOS,  
DE RETRAITE, DE SILENCE POUR TRAVAILLER :

• A Blaru, 78270,  
les Bénédictines du Sacré-Cœur de Montmartre 
tél : 01 34 76 21 39 
http://www.mjleguillou.com/fr/benedictines.html

• A Poissy, 78300,  
108 rue de Villiers, Foyer de Charité 
Tél : 01 39 65 12 00 
www.foyer-la-part-dieu-poissy.com   

• A Versailles, 78000, 68 avenue de Paris,  
Centre spirituel, Notre Dame du Cénacle 
Tél. : 01 39 50 21 56 
http://ndcenacle.org    

VOUS TROUVEREZ TOUS LES LIEUX DE RETRAITES EN FRANCE SUR 
http://lieux-de-retraite.croire.com/

ORGANISATION  
DES PAROISSES 

Chaque paroisse est organisée grâce à différentes équipes de laïcs sous la responsabilité 
du curé et de ses vicaires. 

LE CONSEIL PASTORAL (CP)
Ce conseil consultatif permet au curé de bénéficier de l’expérience et du dynamisme d’une 
équipe de paroissiens impliqués dans tous les domaines de la vie de l’Eglise. Le curé préside 
le CP. Les ministres, ordonnés et nommés à une charge pastorale, sont membres de droit. 

SON BUT ET SON RÔLE : 
• L’annonce de Jésus-Christ et l’Evangile des personnes et des réalités de vie sont la 

préoccupation du conseil pastoral.

• Il est une instance de réflexion et d’incitation. Ce conseil étudie, évalue, propose 
et favorise la dimension missionnaire de l’activité pastorale.

• Il est un lieu de suggestion. Le conseil encourage et soutient des réalisations 
nouvelles nécessaires à la mission. 

•  Il est une instance de communion et de coordination. Il ne concurrence pas d’autres 
instances pastorales. Il collabore avec tous dans le respect de leur originalité. 

• La liberté d’expression permet d’échanger des infos et des besoins des diverses 
communautés chrétiennes.
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ORGANISATION DES PAROISSES

L’ÉQUIPE D’ANIMATION  
PAROISSIALE (EAP)

Dans la plupart des paroisses et groupements paroissiaux, des laïcs aident et colla-
borent à l’exercice de la charge pastorale du curé au sein d’une EAP. Les prêtres 
nommés vicaires de la paroisse en font partie ainsi que les diacres dont la mission princi-
pale est paroissiale.

Les laïcs, qui sont membres de cette équipe, assument l’office d’assistant paroissial défini 
par l’ordonnance de Mgr Aumonier du 16 juin 2015. 

Sous la responsabilité du curé et avec lui, l’EAP prend soin du secteur paroissial :

• Elle discerne les appels et besoins pastoraux.

• Elle cherche à y répondre dans le cadre et l’esprit des orientations définies avec le 
conseil pastoral.

• Elle veille à la communion interne du secteur pastoral et à la communion de celui-ci 
avec l’Eglise diocésaine et l’Eglise universelle.

LE CONSEIL PAROISSIAL POUR  
LES AFFAIRES ÉCONOMIQUES (CPAE)

Sous la responsabilité du curé, ce conseil prépare et suit les budgets et les comptes. Il 
établit et contrôle l’usage qui est fait des ressources de la paroisse dans une perspective 
tout autant matérielle que spirituelle. 

DES SERVICES ET DES MOUVEMENTS  
(cette liste n’est pas exhaustive)

CROIRE
Eveil à la foi, catéchisme, aumônerie de l’enseignement public, catéchuménat,   groupe 
Alpha, groupes bibliques, accompagnement des familles en deuil, groupe de prière en 
paroisse,  dimanches de la foi…

CÉLÉBRER 
Préparation aux sacrements : baptême, eucharistie, réconciliation, mariage, onction des 
malades ; partage d’Évangile, équipes liturgiques, servants d’autel, art floral, sacristains, 
chorale…

VIVRE
Service évangélique des malades, Secours catholique, CCFD, Ordre de Malte, Confé-
rence Saint-Vincent-de-Paul, Espérance et vie, Equipes fraternelles, Foi et Lumière, MCR, 
Scoutisme, Mouvement Eucharistique des Jeunes, Action Catholique…
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DÉMARCHES ADMNISTRATIVES  
EN ARRIVANT EN FRANCE

SE RENDRE À CETTE CONVOCATION MUNI DE :
• Son passeport.

• Un justificatif ou une attestation de domicile.

• Le certificat de visite médical si passé avant le départ.

• Une photo de face tête nue.

• Un timbre OFII (d’une valeur de  58€ pour les étudiants et 241€ pour les 
autres en 2014,). Vous pouvez acheter les timbres dématérialisés sur le site  
www.timbresofii.fr (à imprimer chez soi).

L’OFII appose sur le passeport une vignette attestant de l’accomplissement de la  
formalité et qui vaut titre de séjour pour un an. 

LE DOSSIER PAPIER EST TRANSMIS PAR L’OFII À LA PRÉFECTURE.

SI LE SÉJOUR EST PROLONGÉ AU-DELÀ DE LA DURÉE DE VALIDITÉ DU VISA
Contacter Marie-Anne Hameury début avril au 01 30 97 68 15.

Attention, en France, vous devez toujours avoir sur vous votre titre de séjour 
accompagné de votre passeport (en laissant chez vous une copie de chaque document).

PERMIS DE CONDUIRE
• Si vous êtes étudiant, vous pouvez conduire 

avec votre permis de conduire étranger pendant 
toute la durée de vos études en France (votre 
permis doit être rédigé en français ou accompa-
gné d’une traduction officielle). 

• Si vous n’êtes pas étudiant, votre permis est 
valable un an maximum à compter de la date de 
validation de votre visa par l’OFII (votre permis 
doit être rédigé en français ou accompagné 
d’une traduction officielle). Au-delà du délai d’un 
an, vous devez demander l’échange du permis 
étranger contre un permis français auprès de 
la préfecture ou de la sous-préfecture de votre 
domicile. Cet échange est possible si l’Etat qui a 
délivré le permis de conduire a conclu un accord 

DÉMARCHES 
ADMNISTRATIVES EN ARRIVANT  
EN FRANCE

TITRE DE SÉJOUR 
• Dans le pays d’origine, le consulat remet, outre le visa, un formulaire de demande 

d’attestation OFII (Office Français de l’Immigration et de l’Intégration) accompagné 
d’une notice explicative.

• Dans les 3 mois suivant l’arrivée en France, vous devez compléter sur le formulaire 
de demande d’attestation OFII la rubrique concernant le numéro du visa, votre date 
d’entrée et votre adresse en France et envoyer la demande d’attestation à l’OFII (221, 
rue Pierre Brossolette – 92120 Montrouge) par lettre recommandée avec accusé de 
réception, accompagnée de la copie de la page de votre passeport où figurent les 
informations sur votre identité.

• Dès réception, l’OFII adresse par simple lettre une attestation de réception du 
formulaire à l’adresse indiquée et vous convoque (si la visite médicale n’a pas été 
faite dans le pays d’origine, elle aura lieu à ce moment-là).
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DÉMARCHES ADMNISTRATIVES  
EN ARRIVANT EN FRANCE

de réciprocité avec la France*. Passé ce délai d’un an, aucun échange ne sera plus 
possible et vous devrez repasser les épreuves théoriques et pratiques pour obtenir un 
permis de conduire français. 

• Si le pays qui a délivré le permis de conduire n’a pas conclu d’accord de récipro-
cité avec la France, vous devez repasser les épreuves théoriques et pratiques pour 
obtenir un permis de conduire français. 

*  Liste des pays avec lesquels il existe une pratique d’échange réciproque des permis avec la France : 

http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/R10943.xhtml

COORDONNÉES  
DES ADMINISTRATIONS 

Le département des Yvelines est divisé en 4 arrondissements. Selon votre commune de 
résidence, vous aurez à vous déplacer à la préfecture ou dans une sous-préfecture. 

• Arrondissement de Versailles : Préfecture des Yvelines.

• Arrondissement de Saint-Germain-en-Laye : sous-préfecture : Saint-Germain-en-Laye.

• Arrondissement de Mantes-la-Jolie : sous-préfecture: Mantes-la-Jolie.

• Arrondissement de Rambouillet : sous-préfecture : Rambouillet.

Il faut donc rechercher dans quel arrondissement est située votre commune. 
www.yvelines.gouv.fr/listedescommunes

PRÉFECTURE DES YVELINES Cf. plan p.4

Adresse des guichets 
1 avenue de l’Europe – 78000 Versailles  
Tél. : 01 39 49 78 00  
Serveur vocal : 01 39 49 78 78 -  
www.yvelines.gouv.fr/Services-de-l-Etat/La-Prefecture-des-Yvelines

SOUS-PRÉFECTURE DE SAINT-GERMAIN-EN-LAYE
Adresse 
1 rue du Panorama
78105 Saint-Germain-en-Laye Cedex 
Tél. : 01 30 61 34 00  
sp-saint-germain-en-laye@yvelines.gouv.fr

Horaires ouvertures 
Accueil du public (titre de séjour) : « aile de la Rotonde» les lundi, mardi, jeudi et vendredi 
de 8h45 à 15h00, le mercredi de 8h45 à 12h30. 
Permanence téléphonique : du lundi au vendredi de 14h00 à 16h00. 
www.yvelines.gouv.fr/Services-de-l-Etat/Sous-prefecture-de-saint-germain-en-laye

Transport 
En transport en commun, à la gare routière de St-Germain-en-Laye, prendre le bus R1 
direction « Lycée de Vinci » et descendre à l’arrêt «Sous-préfecture ».`

Sous-préfecture  
de Saint-Germain 
-en-Laye

Parking 
payant 

Georges 
Pompidou P

Bus R1 direction 
Lycée de vinci

Bus R1 direction  
RER A Saint Germain

R1

R1

Accueil du public 
Aile de la Rotonde
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SOUS-PRÉFECTURE DE MANTES-LA-JOLIE
Adresse  
18/20 rue de Lorraine - 78201 Mantes la Jolie Cedex 
Tél. : 01 30 92 74 00 - Fax : 01 30 94 76 87 
sp-mantes-la-jolie@yvelines.gouv.fr  
www.yvelines.gouv.fr/Services-de-l-Etat/Sous-prefecture-de-Mantes-la-Jolie

Pour le renouvellement de titre de séjour :  
lundi-mardi-jeudi 8h45-15h45 ; mercredi 8h45-12h30 
(accueil tél 14h-16h : 01 30 92 85 33)

En transport 

• SNCF : deux gares  
Gare de Mantes-la-Jolie : place du 8 mai 1945  
Gare de Mantes station : place de l’Europe 

• Le BUS : pour connaître la ligne en fonction de son lieu de départ, il faut contacter la 
Boutique Bus au 01 30 94 77 77

DÉMARCHES ADMNISTRATIVES  
EN ARRIVANT EN FRANCE

SOUS-PRÉFECTURE DE RAMBOUILLET
Adresse 
82 rue du général de Gaulle - 78514 Rambouillet cedex 
Tél. : 01 34 83 66 78 - Fax : 01 34 83 66 66  
sp-ramb-secretariat@yvelines.gouv.fr 
www.yvelines.gouv.fr/Services-de-l-Etat/Sous-prefecture-de-Rambouillet

Ouverture au public
Du lundi au vendredi de 8h45 à 12h30 
Les guichets étrangers sont ouverts le matin les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h45 à 
12h30 et sur rendez-vous  les lundi, mardi, jeudi et vendredi jusqu’à 15h45.

Sous-préfecture  
de Mantes-la-Jolie

Sous-préfecture  
de Rambouillet

P

P
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PRATIQUES ADMINISTRATIVES 
DANS LE DIOCESE
TRAITEMENT DES PRÊTRES

Vous recevez le même traitement que tous les prêtres diocésains. Il vous permettra 
de régler votre logement, vos repas, vos transports, une partie de vos frais d’études et 
autres frais personnels comme les dépenses de santé. Ce traitement vous sera versé à 
chaque fin de mois.

Il est donc nécessaire d’arriver avec un peu de trésorerie pour les premières semaines 
de votre séjour en France.

CONVENTION
Pour les prêtres fidei donum, il existe en général une convention signée entre l’évêque 
qui envoie et l’évêque qui accueille.

Pour les prêtres étudiants, une convention sera établie entre le curé accueillant et le 
prêtre accueilli, pour l’année universitaire en cours, puis validée par le vicaire général.

COUVERTURE MÉDICALE (ASSURÉE EN FRANCE PAR LA SÉCURITÉ SOCIALE)
Kathia Chavernoz fera les démarches pour vous permettre d’obtenir votre couverture 
médicale. 

MUTUELLE (COMPLÉMENTAIRE DE SANTÉ)
Elle démarrera juste après votre adhésion à la sécurité sociale.

TESTAMENT
Il est conseillé de ne pas attendre le « grand âge » pour rédiger son testament. Si vous ne 
l’avez pas fait au pays, vous pouvez le remettre dans une enveloppe fermée au Chancelier 
du diocèse. En France, en l’absence de testament et d’héritier de sang, le patrimoine sera 
transmis à l’État.

LOGEMENT
En général, une chambre ou un studio sera mis à votre disposition au presbytère 
de la paroisse qui vous accueille. La participation financière est la même pour tous les 
prêtres : 180€/mois (règlement à la paroisse ou à l’évêché, par chèque ou prélèvement).

REPAS
En fonction de l’organisation de la paroisse, la participation financière au repas des prêtres 
est d’environ 7€/jour sans cuisinière, 11€ avec cuisinière. 

EMPLOI DU TEMPS 
Après votre inscription à l’université, merci de donner rapidement votre emploi du 
temps à votre curé pour une bonne organisation paroissiale.

AU DÉPART DU DIOCÈSE
• Pour les prêtres étudiants : à la fin d’un cycle d’études, vous êtes amenés à rentrer 

au pays au moins un an avant de revenir une ou plusieurs années après pour un 
nouveau cycle. 

• Lors d’une thèse, merci de tenir au courant Albane d’Hérouville de la durée néces-
saire jusqu’à la soutenance et la publication éventuelle.

• Au plan administratif, vous prendrez rendez-vous avec Kathia pour les démarches 
administratives nécessaires. 

Vous serez invités à rencontrer le père Bonafé avant votre départ.

CONSEILS EN VIE PRATIQUE 
OUVRIR UN COMPTE BANCAIRE

A votre arrivée, vous pouvez ouvrir un compte dans une banque. Vous n’oublierez pas de 
le fermer avant votre retour au pays. Vous recevrez un relevé de compte mensuel qui vous 
permettra de gérer vos dépenses. Veillez surtout à ne pas être à découvert (agios coûteux 
et risque d’interdiction bancaire - interdiction qui pourrait remettre en cause le renouvel-
lement de votre titre de séjour). Nous vous recommandons d’ouvrir ce compte dans une 
banque plutôt qu’à la Poste. 

Pièces nécessaires pour ouvrir le compte  : pièce d’identité, justificatif de domicile, une 
première somme à déposer…

N’hésitez-pas à demander à votre curé ou un paroissien pour vous aider dans la  
démarche.
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TRANSPORTS
Pour trouver toutes les informations nécessaires (itinéraires, horaires, tarifs…) aller sur les 
sites : 
www.transilien.com ou www.vianavigo.com

Tickets T (BUS, métro, RER Paris, train) et tickets de train ou RER SNCF : 

• Si vous utilisez les transports en commun de manière exceptionnelle ou moins de 
2 ou 3 fois par semaine, vous achetez des carnets de tickets (moins cher). 

Carte Navigo : 

• Si vous prenez souvent les transports en commun pour Paris, vous avez intérêt à 
prendre un abonnement Navigo au mois ou à l’année. 

• A partir du 1er septembre 2015, il n’y a plus qu’un tarif de Île-de-France quel que soit 
le nombre de zones traversées.

Navigo hebdomadaire : 21,25 €
Navigo mensuel : 70 €
Navigo annuel : 770.00 €

Cette carte vous permettra de circuler en illimité dans les zones choisies (et partout en île 
de France pendant les WE et vacances).

VOS COURSES
ALIMENTAIRES

• Près de chez vous, il y a sûrement un supermarché dans lequel vous pouvez acheter 
les marques du distributeur. Ce sont de bons produits, moins chers que les grandes 
marques. 

• Les petits commerces sont souvent fermés le lundi, au moins le matin. De nombreux 
magasins sont fermés en août.

• Evitez absolument les crédits à la consommation qui sont des pièges pour le consom-
mateur.

Quelques exemples de prix

• Prix d’une baguette de pain : environs 1€.

• Prix d’un beefsteak dans une boucherie de quartier : environ 20 à 25 €/kilo.

• Prix d’un kilo de pommes selon les saisons : environ 2,20€.

TEXTILES
• Pour votre habillement, vous pouvez vous rendre à la boutique « SEP »  

(2 à 3 fois moins cher que dans le commerce habituel – toutes saisons toute l’année). 
Adresse : 26 rue du Général Foy – 75008 Paris - 01 45 22 38 88 
Ouverture : Lundi – mardi – jeudi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 18h 
Vendredi de 9h à 12h.

• Dans les magasins, veillez à comparer les prix, éventuellement à attendre les soldes 
(en janvier et en juillet).
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CLIMAT EN ÎLE DE FRANCE 
QUATRE SAISONS AVEC DES CARACTÉRISTIQUES DIFFÉRENTES :

• Du 22 septembre au 20 décembre, l’automne : il peut y avoir une grande différence 
de température entre le matin et l’après-midi. A partir de novembre, de nombreux jours 
de brouillard et de pluie.

• Du 21 décembre au 19 mars, l’hiver : période la plus froide avec du gel et parfois 
de la neige.

• Du 20 mars au 20 juin, le printemps : comme en automne, les écarts de tempéra-
tures peuvent être importants entre le matin et l’après-midi.

• Du 21 juin au 21 septembre, l’été : la période la plus ensoleillée.

MOYENNES DES TEMPÉRATURES MINI. ET MAX. POUR VERSAILLES :

Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Jui. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Année 

0°8 1°7 2°4 4°0 7°6 10°4 12°3 11°9 9°3 6°6 3°1 2°0 6°0

5°8 7°5 10°1 13°1 17°4 20°4 22°8 23°2 19°7 14°8 9°4 6°9 14°3

TÉLÉPHONE ET INTERNET 
LES COMMUNICATIONS AVEC L’ÉTRANGER SONT À LA CHARGE DU PRÊTRE.

En général, les abonnements téléphoniques des paroisses ne sont pas prévus pour 
téléphoner à l’étranger de manière économique. Nous vous demandons de ne pas 
téléphoner dans votre pays avec le téléphone de la paroisse.

Il existe des sites internet qui permettent de téléphoner vers l’étranger à des prix 
très bas (ou même gratuit par skype). Renseignez-vous auprès de paroissiens et d’autres 
prêtres étrangers. 

DÉMARCHES ADMNISTRATIVES  
EN ARRIVANT EN FRANCE

TÉLÉPHONE PORTABLE
Exemples de forfaits pour appeler en France :

• Free, www.free.fr  : 2 €/mois pour 2h d’appels/mois, SMS illimités et 50 MO 3G/4G 
internet (forfait bloqué préférable).

• Sosh, www.sosh.fr : 9,99€/mois pour appels et sms illimités en France, sans internet. 

Pour appeler en Afrique, préférez :

• Lebara, www.lebara.fr, ex : vers le Congo RDC sur un Fixe : 0,15€/mn ; sur un mobile : 
0,27€/mn, plus 15ct/connexion.

• Lycamobile, www.lycamobile.fr, Ex : vers le Burkina Faso, sur un fixe : 0,19€/mn ; sur 
un mobile : 0,29€/mn. 

• Gloobovoip : www.gloobovoip.com ; ex : vers le Sénégal, sur un fixe, 0,12 et 0,15€/mn, 
vers un mobile, entre 0,16 et 0,20€/mn.

Recharger par téléphone ou internet directement.

INTERNET
Nous nous permettons de mettre en garde les prêtres désirant s’inscrire sur des 
sites dits de « Réseaux sociaux » (type Facebook)

Il faut être conscient que, malgré les garanties annoncées par les concepteurs, il est aisé 
pour tous, surtout aux malintentionnés, de consulter, voire de détourner certains écrits, 
photos et adresses mails.

Il peut arriver, en France aussi, que votre adresse e-mail soit piratée : faites aussitôt les 
démarches nécessaires pour la modifier et prévenez l’évêché de ce changement.

Attention aux messages demandant vos coordonnées personnelles et/ou codes, 
venant de copies frauduleuses de sites officiels (impôts, EDF, orange, outlook…)
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SANTÉ
À votre arrivée, demandez au curé ou à un paroissien les coordonnées d’un médecin de 
confiance. Après une première visite, vous pourrez lui demander d’être votre médecin 
traitant (ceci est demandé par la sécurité sociale afin que tous vos soins soient coordonnés 
par un seul médecin).

EN CAS D’URGENCE, QUELQUES NUMÉROS PRATIQUES : 
Les numéros d’appel d’urgence permettent de joindre gratuitement les secours 24h/24.

 

NUMÉRO À COMPOSER ET DANS QUEL CAS ? 

• Sapeurs-pompiers - 18. Pour signaler une situation de péril ou un accident concer-
nant des biens ou des personnes et obtenir leur intervention rapide. 

• Le Service d’aide médical urgente (SAMU) - 15. Pour obtenir l’intervention d’une 
équipe médicale lors d’une situation de détresse vitale, ainsi que pour être redirigé 
vers un organisme de permanence de soins. 

• Police Secours - 17. Pour signaler une infraction qui nécessite l’intervention 
immédiate de la police. 

DÉMARCHES ADMNISTRATIVES  
EN ARRIVANT EN FRANCE

ACCUEIL  
DANS L’ÉGLISE 
EN FRANCE 
POUR LES PRÊTRES FIDEI DONUM 
UNE CELLULE D’ACCUEIL

 
Adresse 
58 avenue de Breteuil - 75007 Paris    
Tel : 01 72 36 68 97 ou 90 
snmue.accueil@cef.fr

Cette cellule d’accueil des prêtres, religieux et religieuses venus d’ailleurs a été voulue 
et crée par la Conférence des Evêques de France (CEF) et la Conférence des religieux et 
religieuses de France (CORREF).

Elle est née d’une réalité nouvelle, celle d’une arrivée massive en France depuis l’an 2000 
de prêtres, religieux et religieuses pour un séjour plus ou moins long pour des motifs divers 
(cycles d’études, ministère pastoral dans le cadre d’échanges d’Eglise à Eglise, aide à des 
congrégations religieuses dont les éléments les plus jeunes viennent souvent d’autres 
continents). 

Début 2015, on dénombrait près de 2000 prêtres étrangers dans les différents diocèses 
de France (15 à 20% des prêtres actifs), contre 213 en 1995. Parmi eux, 56% viennent 
d’Afrique, 15% d’Asie, 21% d’Europe, 8% d’Amérique.

Concrètement, l’accueil et l’accompagnement se font dans les diocèses mais aussi par cette 
cellule d’accueil qui propose depuis 2001 des sessions d’information et de formation.
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LES SESSIONS « PREMIER ACCUEIL WELCOME » 
Pour ceux et celles qui viennent d’arriver, la cellule d’accueil organise chaque année pendant 
5 jours une rencontre pour les aider à mieux connaître la société française et l’Eglise de 
France et à mieux vivre l’accueil mutuel en tenant compte des différences culturelles.

Des sujets très divers sont abordés. Les thèmes abordés en 2015 étaient  : s’accueillir 
mutuellement dans la diversité, connaître la société française, l’Eglise présente dans un 
Etat laïc et une société plurielle, travailler dans un service d’Eglise au sein d’une institution, 
proposer la foi dans le contexte de la société française. 

Les prêtres ayant participé à cette session témoignent du grand intérêt des échanges et 
du gain de temps significatif que celle-ci leur a apporté pour les aider à s’inculturer dans 
notre société.

Cette session « premier accueil » est un minimum à considérer comme obligatoire. Il est 
souhaitable que les prêtres participent aussi à une session d’accueil dans leur diocèse 
d’accueil. 

LES SESSIONS « ECHANGES » 
Ces sessions sont proposées à ceux qui sont en France depuis deux ans et plus. Elles 
permettent d’évaluer le chemin parcouru et aussi d’aborder la préparation au retour. 

« RENCONTRES ACCUEILLANTS- ACCUEILLIS » 
A la demande des diocèses ou provinces, celles-ci permettent de favoriser les liens et la 
compréhension entre les uns et les autres. 

Des journées d’étude, de prière et de fête sont organisées parfois pour permettre aux 
communautés d’accueil en France de mieux connaitre l’Eglise d’origine du prêtre qui s’est 
mis à leur service. 

POUR LES PRÊTRES ÉTUDIANTS
Mgr Xavier Rambaud du diocèse de Paris, responsable du service des prêtres étudiants 
étrangers pour la Province ecclésiastique de Paris. Il est chargé de l’accueil et du suivi des 
prêtres étudiants pendant la durée de leur séjour.

Il reçoit sur rendez-vous  
10 rue du Cloître Notre Dame, 75004 Paris  
01 78 91 91 60 - petrangers@diocese-paris.net

Les prêtres étudiants arrivent en France avec un certificat de pré-inscription universitaire. 
Ils devront confirmer personnellement leur inscription auprès de l’établissement universi-
taire, avant la date limite indiquée sur le certificat.

Vous veillerez à communiquer les informations nécessaires pour que votre diocèse puisse 
s’acquitter des frais d’inscription, comme votre évêque s’y est engagé, excepté si vous êtes 
boursier.

Adresses : 

Institut Catholique  
de Paris (I.C.P.)  
http://icp.fr  
21 rue d’Assas,  
75 006 Paris 
01 44 39 52 00 
M° Rennes

Centre Sèvres  
www.centresevres.com 
35 bis, rue de Sèvres 
75006 Paris 
01 45 49 38 10 
M° Sèvres Babylone

Ecole cathédrale  
www.collegedesbernardins.fr 
20 rue de Poissy 
75005 Paris 
01 53 10 74 44 
M° Cardinal Lemoine

I.C.P.

Centre Sèvres

Gare
Montparnasse
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ACCUEIL DANS L’ÉGLISE EN FRANCE

CHARTE POUR LES PRÊTRES 
VENUS D’AILLEURS

Le diocèse de Versailles pour les Yvelines est heureux de vous accueillir pour ce temps au 
service du diocèse et/ou d’approfondissement de l’intelligence de la foi.

L’insertion pastorale pour les prêtres étudiants est un moyen de mener votre vie de prêtre, 
en participant au service de la communauté qui accueille. En paroisse, vous n’y êtes pas 
vicaire : priorité aux études ! Mais vous n’y êtes pas non plus seulement de passage. Votre 
coopération à la célébration des sacrements, à l’accueil des fidèles, à telle ou telle activité, 
est appréciée comme un renfort et comme une chance.

Vous arrivez dans un diocèse inconnu avec des modes de vie qui peuvent vous interpe-
ler. Afin que votre intégration au sein de la paroisse qui vous accueille se passe le mieux 
possible, voici quelques habitudes françaises :

• La vie fraternelle entre prêtres est voulue par le diocèse et à ce titre, la plupart des 
paroisses favorisent les repas entre prêtres. C’est souvent LE moment d’échanges 
entre prêtres. 

• La vie française, le temps de transport, ne laissent malheureusement pas beaucoup 
de temps à la parole. Mais n’hésitez pas à solliciter les prêtres qui sont là pour vous 
soutenir face à l’isolement que vous pourrez sentir du fait de l’éloignement du pays, 
de la fatigue, des préoccupations, de la difficulté des études, des différences cultu-
relles.

• La France aime bien les rendez-vous ponctuels même si les français eux-mêmes ne 
sont pas toujours un modèle !

• La durée d’une homélie en France est de 7 à 10 mn.
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Adresse

Accueil des prêtres venus d’ailleurs étudiants ou Fidei Donum,  
Service du Vicaire général 

Diocèse de Versailles – 16 rue du Mgr Gibier, 78000 Versailles 

www.catholique78.fr


